Paiement d'une assurance non signeée

Par ssebastienb, le 04/11/2009 a 16:21

Bonjour,rnDois-je continuer de payer une assurance responsabilité civile que je n'ai jamais
signé ? J'ai seulement donné mon accord verbal, mais aprés mdre réflexion, cela ne
m'intéressait pas.rnL'assurance refuse avant la date anniversaire du contrat.rnrnMerci pour

votre aide
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